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Résumé

Introduction : Les jeux gonflables, à savoir des structures de jeu alimentées par une

soufflerie, ont récemment gagné en popularité. Cette étude visait à décrire

l’épidémiologie des blessures liées aux jeux gonflables traitées dans des services

d’urgence au Canada.

Méthodologie : Le Système canadien hospitalier d’information et de recherche en

prévention des traumatismes (SCHIRPT) est un système de surveillance des blessures et

des intoxications mis en œuvre dans le service d’urgence de 4 hôpitaux généraux et des

11 hôpitaux pour enfants du Canada. Nous avons consulté le SCHIRPT pour trouver des

cas de blessures associées aux jeux gonflables commerciaux.

Résultats : Nous avons recensé 674 cas sur la période de surveillance de 20 ans, et nous

avons observé une augmentation annuelle moyenne de 24,6 % (IC à 95 % : 21,6 à 27,7)

pendant cette période. Les enfants de 2 à 9 ans étaient le plus fréquemment touchés

(59,3/100 000 cas figurant dans le SCHIRPT), et les fractures représentaient 34,5 % des

blessures subies.

Conclusion : Nous avons observé une augmentation marquée, au cours des dernières

années, des visites aux services d’urgence pour des blessures associées à des jeux

gonflables commerciaux. On pourrait agir sur les mécanismes lésionnels en modifiant la

conception des produits et en s’assurant que les entreprises œuvrant dans le domaine

resserrent leurs pratiques.

Mots-clés : prévention des traumatismes, surveillance des traumatismes, jeux gonflables,

SCHIRPT, sécurité des produits

Introduction

Les jeux gonflables, à savoir des structures

de jeu alimentées par une soufflerie, ont

gagné en popularité depuis quelques

années. Il existe une grande variété de jeux

gonflables, mais on peut les regrouper en

cinq catégories : les sautoirs, les glissoires,

les jeux interactifs (lutte, boxe, bungee), les

parcours d’obstacles et les murs d’escalade1.

D’un point de vue économique, ce secteur

d’activité est potentiellement lucratif en

raison du faible investissement initial néces-

saire et de la demande croissante1. Il existe

des normes à l’échelle internationale et à

l’échelle nationale2-4 mais, à l’exception de

l’Australie, l’application de ces normes n’est

pas exigée par la loi. Au Canada, seule la

soufflerie électrique est soumise aux normes

du Conseil canadien des normes. La norme

régissant les aires et l’équipement de jeu

destinés aux enfants (CAN/CSA-Z614-07)

ne s’applique pas aux jeux gonflables5.

Aux États-Unis, la Consumer Product

Safety Commission (CPSC) a signalé une

augmentation des blessures associées aux

jeux gonflables. Environ 1 300 incidents

(non liés au travail) sont survenus en

1997, tandis qu’on en comptait 4 900 en

20046. Ce dernier nombre a été récemment

révisé à 6 101, puis est passé à 8 348 en

2007, selon une note de service de la

CPSC7. L’étude la plus récente à avoir eu

recours à la même source de données a

permis de calculer des taux estimatifs pour

1990-20108. Dans l’étude en question, on a

observé une augmentation d’un facteur 15

du nombre et du taux de blessures entre

1995 et 2010, le nombre d’incidents étant

estimé à 11 311 en 20108. Selon la CPSC, il

y a également eu 8 décès liés à l’utilisation

de jeux gonflables dans un contexte autre

que professionnel entre 2001 et 20071,7. À

part les rapports de surveillance publiés par

la CPSC, la littérature sur les blessures liées

aux jeux gonflables portant sur d’autres

pays, y compris le Canada, est rare9-19.

L’industrie des jeux gonflables est égale-

ment en croissance au Canada : en

décembre 2011, on comptait plus de 100

entreprises offrant des services de location

de jeux gonflables dans les Pages Jaunes,

un répertoire national d’entreprises con-

sultable sur Internet. En effectuant une

recherche rétrospective en anglais à l’aide

du moteur de recherche Google Canada

(en combinant les mots-clés rental et

inflatable, ainsi que rental et bouncy)

nous avons constaté une augmentation

marquée des occurrences à partir de 2008.

Mis à part le signalement d’un décès1,20, il

n’y a pas eu d’études sur les blessures

associées aux jeux gonflables au Canada.

Deux des objectifs majeurs du principal

système de surveillance des blessures au

Canada, à savoir le Système canadien
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hospitalier d’information et de recherche

en prévention des traumatismes

(SCHIRPT)21, sont de dégager les ten-

dances en ce qui concerne les blessures

et les intoxications associées à des pro-

duits et de détailler les circonstances

entourant ces événements, dans le but

d’orienter les programmes de prévention

et d’atténuation des blessures.

Notre étude visait à décrire, pour les

enfants et les adolescents, l’épidémiologie

des blessures liées aux jeux gonflables

traitées dans des services d’urgence au

Canada et d’en caractériser les tendances.

Méthodologie

Source de données

Le SCHIRPT est un système de surveil-

lance des blessures et des intoxications qui

recueille des données auprès des services

d’urgence de 4 hôpitaux généraux et des

11 hôpitaux pour enfants du Canada21,22.

En place depuis 1990, ce système fonc-

tionne à partir d’une plate-forme Oracle et

compte actuellement environ 2,2 millions

d’enregistrements (cas de blessure).

Lorsqu’un enfant blessé, son parent ou

un autre adulte qui en a la charge se

présente à un service d’urgence partici-

pant au SCHIRPT, le personnel hospitalier

leur demande de remplir le recto d’un

formulaire de collecte de données du

SCHIRPT puis il remplit le verso du

formulaire avec les données cliniques.

Les renseignements recueillis sont : acti-

vité au moment de la blessure; activité

ayant mené à la blessure; cause directe de

la blessure; facteurs contributifs; moment

et endroit de l’événement; âge et sexe du

patient; description (partie du corps et

nature) des blessures (jusqu’à 3 types

différents par cas); traitement reçu à

l’urgence. Des champs permettent de

rédiger une description de manière à

préciser le codage et à indiquer les

événements rares et les produits de con-

sommation. Les données recueillies sont

ensuite revues par le coordonnateur du

SCHIRPT de l’hôpital concerné, qui relève

toutes les omissions. Les formulaires

remplis sont transmis à l’Agence de la

santé publique du Canada, à Ottawa, afin

qu’une équipe de codage dûment formée

procède à la saisie de l’information. Bien

que la participation au SCHIRPT soit

limitée à un nombre restreint d’hôpitaux,

des recherches antérieures ont révélé que

les données recueillies par le programme

sont représentatives des tendances géné-

rales observées relativement aux blessures

subies par les jeunes au Canada23. Des

recherches antérieures ont également

rendu compte d’autres aspects méthodo-

logiques du SCHIRPT24-28.

Sélection des cas

En octobre 2011, nous avons cherché,

dans la base de données du SCHIRPT, de

l’information sur les blessures liées aux

jeux gonflables survenues entre 1990 et

2009 (âge des victimes : 0 à 18 ans; 775

633 dossiers choisis au total). Les cas

étaient retenus 1) si le code associé aux

manèges et structures de jeu (code 610 du

SCHIRPT) figurait dans l’un des six

champs utilisés pour indiquer le facteur

contributif et 2) si les expressions

« INFLAT », « AIR CASTLE », « BOUNCY

CASTLE », « GONFLABLE » ou « MOON

WALKER » figuraient dans les champs

descriptifs (description de l’événement

lésionnel, produit, lieu). Comme les pro-

fils de blessure associés aux jeux gonfl-

ables résidentiels sont vraisemblablement

différents et que la présente étude portait

sur les grandes structures destinées à un

usage commercial, nous avons examiné

toutes les descriptions et nous les avons

triées en fonction du lieu de l’incident, ne

conservant que les cas ou l’enfant s’était

blessé dans une foire, un aréna, un parc

public, un centre commercial, un station-

nement ou une aire de loisirs commerciale

(intérieure ou extérieure), ou encore dans

une cour ou un gymnase d’école (dans le

cadre d’une « journée de la famille » ou

d’une « journée d’orientation »). Les

incidents survenus dans une résidence

privée ou dans un lieu non précisé n’ont

été retenus que si la description indiquait

que la structure avait été louée (par

exemple pour une fête d’anniversaire).

Nous avons également exclu les matelas

gonflables et les jouets gonflables (y

compris les petits « sautoirs » d’intérieur).

Statistiques et analyse des données

Comme le SCHIRPT n’est pas fondé sur la

population, les données sont présentées

sous forme de proportions plutôt que sous

forme d’effectifs. Les effectifs selon l’âge,

le sexe et l’année sont rapportés à l’effectif

total dans la base de données (présenté

comme le nombre total de cas répertoriés

dans le SCHIRPT par 100 000 personnes

pour le groupe d’âge, le sexe ou l’année

donnés); le calcul se fait selon les formules

suivantes :

Age normalis�e{proportion selon le sexe

~ njeux gonflablesâge,sexe

.
NSCHIRPT
âge,sexe

� �
|100 000

où njeux gonflablesâge,sexe désigne le nombre de cas

liés aux jeux gonflables pour le groupe

d’âge et le sexe donnés, et où NSCHIRPT
âge,sexe

désigne le nombre total de cas répertoriés

dans le SCHIRPT pour le même groupe

d’âge et le même sexe.

Proportion normalis�ee par ann�ee~

njeux gonflablesann�ee

.
NSCHIRPT
ann�ee

� �
|100 000

où njeux gonflablesann�ee désigne le nombre de cas

liés aux jeux gonflables pour l’année

indiquée, et où NSCHIRPT
ann�ee désigne le

nombre total de cas répertoriés dans le

SCHIRPT pour la même année.

Les variations observées d’une année à

l’autre, vraisemblablement attribuables à

la faible taille de l’échantillon, ont été

lissées par l’application aux proportions

normalisées d’une moyenne mobile cen-

trée (MMC) à cinq points29.

Nous avons examiné les tendances tempor-

elles des proportions annuelles normal-

isées de deux façons : nous avons calculé

la variation annuelle moyenne en pourcen-

tage (VAMP) de la proportion normalisée

pendant la période visée (1990-2009) et

pendant la décennie la plus récente (2000-

2009) avec des intervalles de confiance (IC)

à 95 % à l’aide de la formule suivante :

VAMP~ eb{1
� �

|100

où b désigne la pente d’une régression du

logarithme de la proportion normalisée en

fonction de l’année. Nous avons égale-

ment séparé les données en deux blocs de

10 ans et les avons analysées en vue

d’établir les tendances d’une période à

l’autre (test du x2, p < 0,005). D’autres

résultats sont présentés sous une forme

descriptive classique. Toutes les analyses
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ont été effectuées à l’aide de la version 9.2

du logiciel statistique SAS (SAS Institute

Inc., Cary, Caroline du Nord, États-Unis)

et du logiciel Microsoft Excel 2007

(Redmond, Washington, États-Unis).

Résultats

Sur les 674 cas recensés à partir du

SCHIRPT pendant les 20 ans à l’étude,

deux étaient liés à une activité profession-

nelle; dans ces deux cas, les employés

(deux garçons, l’un de 15 ans et l’autre de

17 ans) étaient tombés de la structure. La

figure 1 montre la tendance des propor-

tions annuelles normalisées pour 1990-

2009. Des données provenant des États-

Unis8 sont incluses à des fins de compar-

aison. La proportion normalisée affiche

une augmentation exponentielle (R2 = 0,95

pour les données log-transformées). La

proportion de patients se présentant à

l’urgence pour des blessures associées aux

jeux gonflables a augmenté considérable-

ment au cours des dernières années, 46 %

des cas étant survenus entre 2007 et 2009.

Globalement, l’augmentation annuelle

moyenne est de 24,6 % (IC à 95 % : 21,6

à 27,7) et, dans la décennie la plus récente,

de 18,8 % (IC à 95 % : 13,8 à 24,0). Pour la

période 1990-1999, il y avait en moyenne

10,0 cas pour 100 000 cas de tous types

recensés par le SCHIRPT. Cette proportion a

sextuplé pour atteindre 62,8 pour 100 000

pour la période 2000-2009 (p < 0,0001).

La figure 2 présente en détail la proportion

normalisée en fonction de l’âge et du sexe.

Les personnes le plus souvent blessées

étaient des enfants de 5 à 9 ans (57,2 p.

100 000 pour les garçons et 74,6 p. 100 000

pour les filles). Bien que les garçons

représentent 54 % des cas, après norma-

lisation par rapport au nombre total de cas

dans la base de données, ce sont les filles

qui sont proportionnellement le plus

touchées dans tous les groupes d’âge, sauf

chez les 15-18 ans.

Près des trois quarts des incidents sont

survenus un vendredi, un samedi ou un

dimanche (71 %), et lorsque l’heure était

précisée (n = 499), elle était située entre

13 h et 17 h dans environ 55 % des cas.

Les incidents ont un pic en juin (23,7 %),

et 70,2 % des cas sont survenus entre juin

et septembre. Le tableau 1 présente l’épi-

démiologie détaillée des blessures selon

plusieurs variables. Un peu moins des

deux tiers des incidents sont survenus

dans un endroit public, comme dans une

foire, un stationnement ou une aire de

loisirs commerciale. Les écoles et les

résidences privées représentaient environ

30 % des cas. La plupart des structures en

cause étaient de la famille des sautoirs («

jump house » et « bouncy castle », 74,3

%). Les mauvaises réceptions après un

saut et les éjections étaient les méca-

nismes lésionnels les plus fréquents, dans

environ 70 % des cas. Les éjections étaient

le plus souvent associées aux glissoires

gonflables, représentant 61 des 135 cas

(45,2 %). Les cas où des membres étaient

restés coincés étaient rares, mais sur les 23

cas recensés, 10 (43,5 %) ont entraı̂né une

fracture. De façon globale, le taux d’hos-

FIGURE 1
Blessures associées aux jeux gonflables chez les 0 à 18 ans, données annuelles normalisées, SCHIRPT, 1990-2009
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VAMP (1990–2009) = 24,6 % (IC à 95 %: 21,6 à 27,7)

1990–1999 : 10,0/100 000 cas du SCHIRPT
2000–2009 : 62,8/100 000 cas du SCHIRPT
RC = 6,3 (IC à 95 % : 5,0 à 8,0), p < 0,0001

VAMP(2000–2009) = 18,8 % (IC à 95 %: 13,8 à 24,0)

MMC à 5 points

Nbre de cas pour 100 000 cas du SCHIRPT

Taux pour 100 000 selon le NEISS *

Année

* Source : NEISS, Consumer Product Safety Commission des États-Unis8

Abréviations : IC, intervalle de confiance; MMC, moyenne mobile centrale; NEISS, National Electronic Injury Surveillance System; SCHIRPT, Système canadien hospitalier d’information et de
recherche en prévention des traumatismes; VAMP, variation annuelle moyenne en pourcentage.
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pitalisation (un indicateur de la gravité de

l’incident) était de 4,6 %; il était toutefois

de 7,1 % dans les cas d’éjection et dans les

cas où les enfants tentaient d’effectuer un

saut périlleux.

Le tableau 2 détaille la nature des 695

blessures subies par les 674 patients entre

1990 et 2009. Si un sujet présentait plus de

trois blessures, la marche à suivre con-

sistait à inscrire les deux blessures les plus

graves, puis à inscrire la mention

« blessures multiples ». Les fractures

représentaient globalement plus du tiers

(34,5 %) des blessures, et les membres

inférieurs étaient la partie du corps la plus

touchée (40,3 %). Dans environ 13 % des

cas, ce sont la tête et le visage qui étaient

touchés : 48,9 % de ces cas étaient des

lésions cérébrales (traumatismes crâniens

fermés mineurs, commotions cérébrales),

et 3,3 %, des fractures (du crâne / des os

du visage).

Analyse

Tendance temporelle

L’un des objectifs du SCHIRPT est de

fournir des données à jour permettant la

détection de nouveaux risques de bles-

sure. La figure 1 révèle une augmentation

exponentielle des blessures associées aux

jeux gonflables commerciaux. Comme les

données du SCHIRPT sont fondées sur des

numérateurs, l’augmentation du nombre

de cas est attribuable probablement en

grande partie à une exposition gran-

dissante. Cependant, elle pourrait aussi

être due, dans une certaine mesure, à

l’arrivée sur le marché de jeux gonflables

plus dangereux, à l’augmentation de la

déclaration des cas et aux modifications

apportées aux mesures de sécurité. La

figure 1 montre également les estimations

des taux aux États-Unis pour 1990-20108.

Bien qu’il ne soit pas possible d’effectuer

une comparaison directe de ces taux avec

ceux du SCHIRPT, ces estimations, qui sont

fondées sur la population, révèlent une

tendance exponentielle similaire (R2 = 0,94

pour les données log-transformées). Par

ailleurs, certaines estimations antérieures

concernant les États-Unis sont associées à

des intervalles de confiance très larges. Les

auteurs ont attribué la grande variabilité à

un phénomène de concentration des cas. En

effet, l’un des hôpitaux faisant partie de

l’échantillon est situé près d’un parc

d’attractions dans lequel on trouve des jeux

gonflables. Comme un même incident

donne souvent lieu à plusieurs blessures,

cela crée un effet de concentration des cas

traités à cet hôpital7. De plus, ces taux sont

des estimations annuelles fondées sur la

population totale. Les dénominateurs les

plus instructifs seraient les données asso-

ciées à l’utilisation de jeux gonflables

(nombre d’entreprises, nombre moyen

de locations et nombre d’utilisations par

location, etc.). Il s’est révélé difficile de

déterminer de telles données aux États-

Unis7, et nous n’avons pu en trouver pour le

Canada. Quoi qu’il en soit, l’augmentation

révélée à la figure 1 est significative dans un

contexte de prévention des blessures.

La plupart des jeux gonflables sont fabri-

qués à l’étranger, en Chine, à Hong Kong et

aux Philippines, et bon nombre de fabri-

cants ne connaissent pas les normes inter-

nationales ou canadiennes. Il appert

également que les coûts de fabrication des

jeux gonflables diminuent1. Par consé-

quent, nous croyons que la disponibilité

de ce type de jeux continuera à augmenter.

Études effectuées à l’étranger

Les articles scientifiques sur les blessures

associées aux jeux gonflables ne sont pas

très nombreux. Le tableau 3 offre une

synthèse de l’ensemble des études (à

FIGURE 2
Blessures associées aux jeux gonflables, distributions normalisées selon l’âge et le sexe, SCHIRPT, 1990-2009
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l’exclusion des rapports de cas) publiées à

ce jour. Parmi ces études, les quatre

menées aux États-Unis1,7,8,13,16 présen-

taient les résultats qui s’apparentaient le

plus aux nôtres, notamment en ce qui con-

cerne la fourchette d’âges, les tendances

temporelles, la proportion des fractures et

la proportion de blessures à la tête et au

visage. Bien que les proportions de patients

hospitalisés étaient également similaires

(3,4 % à 4,0 % contre 4,6 %), il faut inter-

préter cette comparaison avec prudence,

car les politiques en matière d’hospitalisa-

tion diffèrent d’un endroit à l’autre.

Les types de jeux gonflables en cause ont

été mentionnés dans la plupart des études.

Selon Sceviour1, les sautoirs (« bouncy

castle » et « jump houses ») étaient en

cause dans 96,7 % des incidents.

Thompson et collab.8 n’ont tenu compte

que des structures conçues pour le saut,

les glissoires qui n’étaient pas fixées à un

sautoir (« jump house ») ayant été exclues.

Pour notre part, nous avons utilisé des

critères légèrement différents dans notre

étude, ce qui explique la divergence

relativement à la distribution des cas : en

effet, les trois quarts étaient associés à des

sautoirs (« bouncy castle ») et un cin-

quième à des glissoires. La majorité des

autres études9-16,18 portait expressément

sur la famille des sautoirs (maisons gon-

flables ou châteaux gonflables). En 1988,

Olsen17 mentionnait un ancien type de

château gonflable, que l’on appelait

« coussins d’air » : il s’agissait de coussins

géants sans murs de confinement. Étant

donné qu’un grand nombre d’enfants

sautaient en même temps, et vu la

courbure de la structure, les rebonds

étaient chaotiques, et les trajectoires,

difficiles à prévoir. Ainsi, 70 % des

incidents relevaient d’une collision entre

deux personnes. La plupart des études

ultérieures9-16,18 ont porté sur des struc-

tures plus modernes. Healy et collab.9

décrivent le cas d’une jeune fille de 14 ans

présentant des brûlures du second degré

causées par la friction aux genoux et aux

coudes; dans notre étude, aucun cas de

brûlure n’a été relevé. McGuire et collab.11

décrivent le cas de deux femmes adultes

ayant subi une fracture cervicale (par

hyperflexion) dans un château gonflable;

dans les données que nous avons utilisées,

les blessures au tronc représentaient

5,5 % de l’ensemble des blessures subies,

et il y a eu un cas de fracture vertébrale et

un cas de luxation. En 2008, Avoian et

collab.16 ont examiné 49 cas de blessures

liées aux jeux gonflables dans un centre de

traumatologie dit « de niveau I » à Los

TABLEAU 1
Épidémiologie des blessures (n = 695) associées aux jeux gonflables chez les 0 à 18 ans,

SCHIRPT, 1990-2009

Caractéristiques Cas (n = 674),

n %

Lieu

Espace public
a

412 61,1

École
b

103 15,3

Résidence privée
c

97 14,4

Inconnu
d

62 9,2

Type de jeu gonflable

Sautoir
e

501 74,3

Glissoire 135 20,0

Parcours d’obstacles
f

28 4,2

Inconnu 10 1,5

Mécanisme lésionnel

Mauvaise réception 264 39,2

Éjection
g

211 31,3

Collision avec une autre personne
h

119 17,7

Saut périlleux 28 4,1

Membre resté coincé
i

23 3,4

Dégonflement de la structure 15 2,2

Effondrement de la structure en raison du vent
j

1 0,2

Inconnu 13 1,9

Traitement au service d’urgence

Parti sans être vu 11 1,6

Conseils seulement
k

154 22,8

Traité, suivi au besoin 227 33,7

Traité, suivi médical requis 229 34,0

Gardé en observation prolongée au service d’urgence 22 3,3

Hospitalisation 31 4,6

Abréviation : SCHIRPT, Système canadien hospitalier d’information et de recherche en prévention des traumatismes.
a Englobe les foires, les arénas, les parcs publics, les centres commerciaux, les stationnements et les aires de loisirs

commerciales (intérieures et extérieures).
b Dans une cour ou un gymnase d’école, dans le cadre d’une « journée de la famille » ou d’une « journée d’orientation ».
c N’englobe que les cas où il s’agissait d’une structure gonflable commerciale louée et installée à l’arrière ou à l’avant de la

résidence.
d N’englobe que les cas où les descriptions fournissaient suffisamment d’information pour qu’il soit raisonnable de croire que

la structure gonflable était de type commercial (p. ex. « de nombreux enfants sautant dans un très grand château gonflable
lors d’une fête d’anniversaire »).

e Structure permettant à de nombreux enfants de sauter en même temps et couramment appelée « maison gonflable », «
château gonflable », « trampoline gonflable ».

f Structure hybride permettant aux enfants d’escalader des murs, de sauter et de glisser.
g Le patient a été éjecté de la structure (après avoir rebondi, après avoir été poussé par une autre personne ou au moment de

descendre de la structure) et est tombé sur le sol ou le plancher, ou a frappé un objet fixe.
h Enfant ou adulte (sauf les cas d’éjection).
i Membre resté coincé dans la structure (coutures, barres de support, volets).
j Le patient était un spectateur qui a été blessé par la structure lors de son effondrement.
k Examen diagnostique et aiguillage vers un médecin de famille. Aucun traitement administré au service d’urgence.
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Angeles (Californie). Une enquête a été

menée auprès d’un échantillon de

21 familles, afin que celles-ci fournissent

davantage de détails sur la blessure et ses

circonstances. Dans les 21 cas, les jeux

gonflables utilisés dans des résidences

privées avaient été loués, et les méca-

nismes lésionnels étaient les suivants :

collision avec un autre enfant (14 cas),

éjection (19 cas), mauvaise réception

après un saut (3 cas).

Décès

La connaissance des détails relativement

aux décès est utile à des fins de préven-

tion, puisque de nombreux cas ne menant

pas directement à un décès peuvent se

produire dans des circonstances sembla-

bles et que l’on peut alors considérer que

le décès est évité de justesse. Bien que le

SCHIRPT ne soit pas une bonne source de

données sur la mortalité (les services

d’urgence ne reçoivent pas les personnes

décédées avant d’arriver à l’hôpital ou

décédées après l’hospitalisation), et bien

qu’il n’y ait eu aucun cas de décès dans les

données de la présente étude, un certain

nombre de morts ont été signalés à

l’étranger. Aux États-Unis, la CPSC men-

tionne 8 décès associés à des jeux gon-

flables et n’étant pas survenus dans le

cadre d’un emploi1,7. Trois cas sont

survenus en 2001, dont deux par suffoca-

tion (un enfant de 2 ans et un enfant de

5 ans); un des décès survenu en 2002 était

dû à une fracture du cou subie par un

jeune homme de 21 ans qui sautait dans

une maison gonflable; en 2003 et en 2004,

respectivement, un adolescent de 15 ans et

un autre de 18 ans sont décédés après être

tombés d’une glissoire gonflable lors d’un

événement scolaire; en 2005, une jeune

femme de 24 ans est décédée après avoir

chuté d’un mur d’escalade gonflable dans

un site d’amusement; en 2007, un enfant

de 3 ans s’est fait frapper par deux adultes

qui sont tombés entre deux parties d’une

grande structure gonflable de type « roi de

la montagne ». Trois autres décès ont

également été déclarés hors États-Unis1,19.

En 2001, une jeune Australienne de 8 ans

a perdu la vie après être tombée d’un jeu

gonflable qui a été soulevé de 3 mètres par

une bourrasque19. Un cas semblable est

survenu à Budapest, en 2007, où un enfant

est tombé d’une hauteur de 27 mètres

lorsque le jeu gonflable sur lequel il se

trouvait a été soulevé par une bourras-

que19. Le seul décès signalé au Canada est

un accident de travail impliquant un jeune

homme de 19 ans, décédé d’un trauma-

tisme crânien après être tombé d’un mur

d’escalade gonflable1,20, mais il est fort

possible que d’autres décès soient surve-

nus sans être déclarés6. Une proportion

statistiquement significative de décès et de

TABLEAU 2
Blessures associées aux jeux gonflables chez les 18 ans et moins, SCHIRPT, 1990-2009

Blessure
a

Blessures (n = 695)

n %

Membre inférieur 280 40,3

Fracture 99 14,2

Tibia/péroné 35

Pied, orteil 28

Cheville 27

Fémur 5

Rotule 4

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous 92 13,2

Entorse, foulure, luxation 84 12,1

Lacérations 5 0,7

Membre supérieur 238 34,2

Fracture 138 19,8

Coude 47

Avant-bras 46

Poignet, main, doigt 26

Humérus 14

Clavicule 4

Omoplate 1

Entorse, foulure, luxation 50 7,2

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous 48 6,9

Lacérations 2 0,3

Tête, visage, cou 122 17,6

Cerveau
b

45

Ecchymose, abrasion, lacération, lésion des tissus mous au visage 29

Foulure/entorse cervicale 21

Yeux, dents, ecchymose, abrasion, lacération au cuir chevelu 15

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous au cou 9

Fracture du crâne / des os du visage 3

Colonne vertébrale, moelle épinière, tronc 36 5,2

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous au dos 16

Entorse, foulure au dos 9

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous, lacération au thorax 8

Ecchymose, abrasion, lésion des tissus mous au bassin 2

Lésion d’écrasement au dos 1

Autre 19 2,7

Aucune blessure décelée 9

Inconnu 10

Abréviation : SCHIRPT, Système canadien hospitalier d’information et de recherche en prévention des traumatismes.
a Un maximum de trois blessures peuvent être consignées dans le SCHIRPT. Le tableau 2 englobe toutes les blessures

(695 blessures subies par 674 patients).
b Comprend les traumatismes crâniens fermés mineurs, les commotions cérébrales et les lésions intracrâniennes.
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blessures graves a été observée chez les

plus de 18 ans. Étant donné que ces

groupes d’âge sont sous-représentés dans

le SCHIRPT, nous n’en avons pas tenu

compte dans notre étude, mais il est à

mentionner que nous avions relevé 15 cas

semblables lors de notre première

recherche dans la base.

Trampolines

La comparaison entre les jeux gonflables

et les trampolines est inévitable. En 2007,

la Société canadienne de pédiatrie a publié

une déclaration sur l’utilisation de tram-

polines dans les maisons et sur les terrains

de jeu, et elle mentionnait des données du

SCHIRPT (1990-2003)30. D’après les taux

d’hospitalisation et de fractures, il semble

que les blessures associées aux trampo-

lines soient plus graves. Le nombre de

blessures liées aux trampolines figurant

dans le SCHIRPT a augmenté de façon

marquée au cours des dernières années,

d’une façon analogue à l’augmentation

des cas associés aux jeux gonflables, et

l’Agence de la santé publique du Canada a

entrepris une étude de ces blessures.

Prévention/atténuation des blessures

Les résultats de notre étude et d’autres

études proposent diverses pistes en

matière de prévention1. La modification

de la conception des produits – par

exemple les matériaux utilisés, la hauteur

des structures, les ouvertures et les sys-

tèmes d’ancrage – peut atténuer certains

types de blessures. Les opérateurs doivent

être au fait des conditions météorologi-

ques, comme le vent et la pluie, qui

peuvent favoriser les chutes. Il faudrait

que ces personnes suivent des directives

plus rigoureuses, afin que les utilisateurs

ne soient pas présents en surnombre et

afin d’éviter les pannes d’équipement

(d’ordre électrique ou autre), et il faudrait

également améliorer la surveillance. Bien

que l’on ait besoin de plus de données

pour pouvoir l’affirmer, il semble que les

glissoires gonflables soient plus dange-

reuses que les sautoirs (châteaux gon-

flables); dans le cadre de nos travaux,

nous avons effectivement constaté que les

chutes (éjections) étaient plus souvent

associées aux glissoires qu’aux sautoirs.

Sur les glissoires, la partie de la structure

permettant aux utilisateurs de grimper est

souvent moins bien protégée. Enfin, il

faudrait mener davantage de travaux de

recherche pour comparer les jeux gonfl-

ables fixes et les jeux gonflables mobiles

sur le plan de la gravité des blessures

subies par les utilisateurs et celui des

mécanismes lésionnels en cause.

Limites

Notre étude comporte plusieurs limites. Il

est important de souligner que les bles-

sures décrites ne représentent pas toutes

les blessures survenues au Canada, mais

uniquement celles qui ont été traitées dans

le service d’urgence des 15 hôpitaux du

réseau du SCHIRPT. Comme les données

proviennent majoritairement des hôpitaux

pour enfants, lesquels se trouvent dans de

grands centres urbains, les blessures

subies par des adultes et celles subies

par les adolescents plus âgés (qui peuvent

se présenter dans un hôpital général et

non dans un hôpital pour enfants) sont

sous-représentées dans la base de données

du SCHIRPT; il en va de même pour les

blessures qui surviennent dans les régions

rurales et les régions éloignées, dont au

sein de la population autochtone. Par

ailleurs, comme nous l’avons mentionné

précédemment, les décès sont aussi sous-

représentés. De plus, il est possible que

certaines blessures très graves n’aient pas

été déclarées si l’on n’a pas demandé au

patient ou au responsable de remplir un

formulaire en raison de la gravité des

blessures : si le coordonnateur du site

n’examine pas les dossiers médicaux et ne

remplit pas le formulaire approprié du

SCHIRPT (dans certains hôpitaux, cela se

TABLEAU 3
Comparaison des études et rapports décrivant des blessures associées aux jeux gonflables

Référence Pays Années
visées

Nombre Groupe d’âge
principal (années)

Taux de
fractures (%)

Taux
d’hospitalisation (%)

Taux de blessures à la
tête / au visage (%)

Sceviour, 20061 États-Unis 1997-2004 18 554
a

3-11 33,5 s. o. s. o.

Roegner, 20097 États-Unis 2003-2007 31 069
a

5-14 29,0 4,0 15,0

Thompson et collab., 20128 États-Unis 1990-2010 64 657
a

6-12 27,5 3,4
b

27,8
c

Schwend, 200913,d

Avoian et collab., 200816,d
États-Unis 2002-2007 49 7-9 100,0 s. o. 0,0

Levene, 199214 Royaume-Uni s. o. 105 5-14 5,7 1,9 s. o.

Kirketerp-Moller et collab., 199615 Danemark 1993 91 s. o.
e

31,0 4,4 s. o.

Olsen, 198817 Danemark 1984-1985 78 11-16 31,0 9,0 1,3

O’Flynn et Cunningham, 200618 Irlande 2006 13 s. o.
f

38,5 7,7 0,0

McFaull et Keays, 2013
(cette étude)

Canada 1990-2009 674 2-9 34,5 4,6 13,2

Abréviation : s.o., sans objet.
a Après pondération.
b Comprend les personnes gardées en observation moins de 24 heures.
c Comprend les cas de commotion cérébrale / traumatisme crânien fermé et de blessure au visage.
d Les études de Schwend et d’Avoian et collab. utilisaient les mêmes données.
e La fourchette d’âge utilisée dans l’étude était de 0 à 19 ans. La distribution n’a pas été fournie.
f La fourchette d’âge utilisée dans l’étude était de 3 à 15 ans. La distribution n’a pas été fournie.
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produit parfois), le cas passera inaperçu. Il

peut également y avoir des erreurs de

classification. Plus particulièrement, dans

le cas des 162 incidents (23,5 %) survenus

dans une résidence privée ou un endroit

non précisé, il se peut que les jeux

gonflables en cause n’aient pas été loués,

c’est-à-dire que l’on pourrait avoir utilisé

des petits jeux gonflables non commer-

ciaux.

Conclusion

Le nombre de blessures associées aux

structures de jeu gonflables commerciales

semble être en croissance au Canada. Les

mesures de prévention mises en œuvre

pour freiner cette augmentation et pour

éviter d’éventuels décès devraient être

axées sur les normes et sur les erreurs

pouvant être commises par les opérateurs.
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